
 

LA REPARATION DES CARROSSERIES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation : 

 

 

 

  

 

 

 

 

 CAP Réparation des 
carrosseries 

CAP Peinture en 
carrosserie (post CAP) 

 
 
 
 
 
 

Objectifs : 

 
Intervenir dans la remise en 
forme du véhicule suite à un 
choc : 

 
 Redresser ou remplacer 

(partiellement ou 

totalement) la carrosserie 
du véhicule, 
 

 Faire Face à la constante 
évolution technologique 
des techniques. 

 
Le titulaire de ce diplôme est un 

spécialiste. Il participe à la 
préparation et au recouvrement 

(peinture) d'une carrosserie. 
 

Le CAP Peinture en Carrosserie 
apporte des connaissances 
élaborées de produits de 
peinture et de techniques 

d’application, connaissances 
demandées afin de pouvoir 
composer des peintures et 

utiliser l’appareillage approprié. 

 
Durée : 

 

2 ans 

 
 

1 an 

 
Rythme de 

l’alternance : 
 

 
3 jours en entreprise 

2 jours en UFA 
 

 
2 semaines en entreprise 

1 semaine en UFA 

CAP

Peinture 

2nd 

CAP CARR

Tnale 

CAP CARR

 

 Certificat de 
Qualification 
Professionnelle  
Carrossier Peintre 
 

3ème 

3ème pré-pro 

3ème SEGPA 



 

 

              LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
 

Le contrat d’apprentissage en bref :  

o Contrat à durée déterminée signé entre le 1er juillet et le 31 Décembre. 

o Période d’essai de 2 mois en début de contrat. 

o 5 semaines de congés payés 

o Obtention d’un diplôme. 

 

 Une rémunération basée sur le SMIC : 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

La région vous accompagne: 
 

 200 € pour l’équipement. 

 1.50€ par repas pris en UFA, 

 Prime de transport du lieu d’habitation à l’UFA. 
 

Accompagnement: 

 Nous accompagnons les jeunes sur :  
 

 Le CV et la lettre de motivation, 

 La présentation en entreprise, 

 La simulation d’un entretien d’embauche, 

 La recherche d’entreprise. 

 

Vos contacts : 

 Monsieur MEERSMAN, Directeur Adjoint, 

 Madame FLAMENT, Assistante Alternance, 

 Monsieur QUIEVREUX, accompagnement des jeunes. 

 

 

 
 

                    

 1ère année 2ème année 3ème année 

Moins de 18 ans 25 % du SMIC 37 % du SMIC 53 % du SMIC 

De 18 à 20 ans 41 % du SMIC 49 % du SMIC 65 % du SMIC 

De 21 à 25 ans 53 % du SMIC 61 % du SMIC 78 % du SMIC 

SMIC : 1445,48 euros au 1er janvier 2014 


